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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
Fort de France, le 28 septembre 2009  
 

    
 

Signature de la convention cadre de partenariat pour la promotion de 
l'entrepreneuriat et l'accompagnement des chefs d'entreprise et des porteurs de 
projet ultramarins aussi bien dans les DOM que dans l'Hexagone, le lundi 28 
septembre à 15h, au 27 rue Oudinot - 75007 Paris. 
 

L’Association Contact-Entreprises se félicite de la signature de ce partenariat avec le 
GEDFOM (Groupement d’Entreprises des Français d’Outre-mer), sous l’égide de la 
Délégation interministérielle à l’égalité des chances des Français originaires d’outre-mer. 
 

Il symbolise la volonté des trois parties prenantes de déployer des passerelles entre la 
Martinique et la France afin de : 

• favoriser la promotion de l'entrepreneuriat  
• développer l'accompagnement des chefs d'entreprise et des porteurs de projet 

ultramarins des deux côtés de l’Atlantique.  
• Inciter les jeunes ultra-marins à apporter leurs compétences et savoir-faire dans leurs 

territoires d’origines. 
 

Le GEDFOM et Contact-Entreprises copartagent en effet les mêmes valeurs et la même 
philosophie quant à leur conception de l’entreprise et à leur envie d’inciter les jeunes ultra-
marins à entreprendre, en leur prodiguant des conseils et en facilitant leurs premiers pas. 
Afin de développer l’envie d’entreprendre des deux côtés de l’Atlantique, ce partenariat 
pourra prendre la forme : 

• d’actions de financement,  
• d’études et de recherches stratégiques,  
• de promotion des savoir-faire / des produits et services sous forme d’évènements 

(salons, séminaires, voyages d’affaires ou en groupes).  
Par ailleurs, les trois parties s’engagent à financer des parcours d’intégration et de 
compétences pour les étudiants en formation supérieure de type « Formation d’excellence » 
sous forme de bourse au mérite ou encore en fédérant des dirigeants et des opérateurs 
impliqués dans le recrutement, dans la formation et la gestion des carrières au profit des 
ultramarins. 
Sous l’égide de Patrick Karam, Délégué Interministériel à l’égalité des chances des Français 
originaires d’Outre-mer, il a été convenu de faire des points d’étapes réguliers et un bilan de 
ce partenariat qui sera rendu public chaque année. 
 
A propos de Contact-Entreprises 
 

Présidée par Olivier Huyghues-Despointes depuis le 28 mars2009, l’Association Contact-
Entreprises a été créée en 1998. Elle a pour objectif de promouvoir l’image de l’entreprise et 
de l’entrepreneur martiniquais en Martinique et en France. 
Regroupant des organisations professionnelles et des chefs d’entreprises de toutes tailles, 
Contact-Entreprises a pour missions principales :  

• la promotion des valeurs et du rôle de l’entreprise dans la société martiniquaise,  
• la création d’un réseau d’adhérents représentatifs du tissu économique local, 
• l’affirmation de son engagement citoyen, notamment auprès de la jeunesse, du monde 

associatif et des institutions. 
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Forte de plus de 130 entreprises adhérentes, Contact-Entreprises entend poursuivre sa 
mission de communication transversale au service de l’intérêt général en développant des 
passerelles avec les médias, l’académie de Martinique, l’Université Antilles Guyane, les élus, 
le monde associatif sportif et culturel. Elle noue également des passerelles avec les 
décideurs dans les différentes communes de la Martinique en y organisant des rencontres 
animées par des chefs d’entreprise afin de faire connaitre le rôle fondamental de l’entreprise, 
trop peu connu dans l’île  
D’ailleurs, la signature de Contact-Entreprises est plus que jamais d’actualité à la 
Martinique : « L’entreprise au cœur du pays », après la crise qu’a traversée l’île au cours du 
premier trimestre 2009 durant 38 jours de blocages. 
 
Contacts Presse :  
Claude Titina – Déléguée Générale Contact-Entreprises 06 96 23 28 23 
Nathalie Fanfant – Vice-présidente GEDFOM – 06 71 86 23 94  
 
 
 
DEPECHE AFP Outremer-emploi-gouvernement 
   Recrutement dans les DOM: convention pour donner priorité aux ultramarins 
    
   PARIS, 28 sept 2009 (AFP) - Une convention-cadre pour la promotion de projets 
d'entreprise ultramarins favorisant le recrutement dans les DOM de candidats originaires 
d'outre-mer a été signée lundi par le délégué interministériel pour l'égalité des chances des 
Français d'outre-mer, Patrick Karam. 
   Selon un communiqué de M. Karam, il s'agit d'un partenariat avec l'association 
martiniquaise Contact-Entreprises et le Groupement d'entreprises des Français d'outre-mer 
(GEDFOM). 
   Les signataires s'engagent à œuvrer auprès des recruteurs pour introduire dans les critères 
de sélection à l'embauche la connaissance de l'environnement géographique du lieu de 
travail ainsi que de la culture locale, pour "donner priorité au recrutement des candidats 
ultramarins lorsqu'ils présentent les compétences requises". 
   Ils financeront des parcours d'intégration et de compétences pour les étudiants en 
formation supérieure sous forme de "bourse au mérite" et inviteront les entreprises à 
s'impliquer davantage dans la "formation et la gestion des carrières au profit des 
ultramarins". 
   Une évaluation des actions menée sera effectuée et rendue publique chaque année. 
   M. Karam avait déjà signé en décembre une charte de partenariat avec la Fedom 
(Fédération des entreprises des départements d'outre-mer) qui garantit aux salariés ultra-
marins l'égalité des chances en matière de recrutement et de déroulement de carrière en 
outre-mer. 
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